PROCURATION

        Les soussignés:

        1……………………………….

citoyen de ……………………,   nationalité et citoyenneté: …………………….., titulaire de passeport No. ………………, délivré le …………….. par …………………., et valable jusqu’au: ………………….., né le …………………………., pays de résidence: …………………., adresse permanente et actuelle: ………………………….., et 

2……………………………….

citoyenne de ……………………,   nationalité et citoyenneté: …………………….., titulaire de passeport No. ………………, délivré le …………….. par …………………., et valable jusqu’au: ………………….., née le …………………………., pays de résidence: …………………., adresse permanente et actuelle: …………………………..


La Fondation « CHILDREN'S SMILES » (« Sourires d’enfants»), avec siège social et adresse de gestion: 1606 Sofia, 33, rue Ivaïlo, 3-ème étage, appartement 5, immatriculée au Registre des personnes morales à but non-lucratif près le Tribunal de Grande Instance de Sofia par Jugement du 20.01.2004 selon dossier de firme 58/2004, lot 11032, volume 209, page 45, et au Registre Central des personnes morales à but non-lucratif pour la réalisation d’une activité d’utilité publique sous No 20040206008, Code Statistique Bulgare 131186223, Numéro fiscal 1221198227 ; dans sa qualité d’organisation accréditée d’exercer une activité d’intermédiaire pour les adoptions internationales, titulaire de l’Autorisation No 117 du 15.03.2010 du Ministère de la Justice, d’une validité jusqu’au 15.03.2015,  à l’égard de : l’Allemagne, la Grèce, le Canada, la Chypre, les Etats-Unis d’Amérique, la France, représentée par le Gérant - GALYA RAYKOVA RAYKOVA – avocate, numéro d’identité civile ………………., titulaire de carte d’identité No ……………., délivrée le ……………. par Ministère de l’Intérieur – ville de Sofia,  pour ce qui suit :          

Nous représenter par-devant toutes les institutions d’Etat en République de Bulgarie, y compris devant le Ministère de la Justice dans sa qualité d’Autorité centrale suivant la Convention de la Haye du 29 mai 1993, portant sur la Coopération en matière d’adoption internationale,  devant le Tribunal bulgare, la Police, et devant touts les organismes locaux du pouvoir. De réaliser en notre nom et pour notre compte toutes les procédures administratives, judiciaires ou d’autres, nécessaires pour le respect de la législation bulgare au cours de la procédure d’adoption d’un enfant, ressortissant bulgare. 

D’élaborer, de signer, de déposer, de recevoir en notre nom toute sorte d’information, de documents et des actes aux et de toutes les institutions en République de Bulgarie, liées à la procédure d’adoption internationale, de les traduire, de les légaliser et de les présenter où de droit. 

De donner pleins pouvoirs à des avocats, à d’autres spécialistes et collaborateurs de la Fondation, nous représenter par-devant le Ministère de la Justice, la Direction “Adoption internationale”, les institutions sociales et les Maisons où les enfants sans parents sont élevés, de même que par-devant tous les autres organismes  administratifs et d’Etat, liés à la procédure adoptive. 

De donner pleins pouvoirs à un avocat de nous représenter devant le Tribunal bulgare et de réaliser en notre nom toutes les actions liées à la procédure de l’adoption plénière de l’enfant, ressortissant bulgare qui nous est désigné et que nous avons choisi.

De nous représenter par-devant l’Ambassade et le Service Consulaire  de ………………en vu l’élaboration, la présentation et l’obtention des documents nécessaires en rapport avec la procédure d’adoption.

Mandataires:



1. …………………………

2. …………………………
